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 n°126 286 du 26 juin 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 décembre 2013, par X, qui déclare être de nationalité serbe, tendant à la 

suspension et à l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour ainsi 

que d’une décision d’interdiction d’entrée (annexe 13sexies), prises le 14 novembre 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 mai 2014 convoquant les parties à l’audience du 13 juin 2014. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me S. GIOE, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat/attaché, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La partie requérante est arrivée en Belgique le 30 juillet 2011. 

 

1.2. Elle a fait une déclaration d’arrivée le 17 août 2011 auprès de l’administration communale d’Ans, 

valable jusqu’au 28 octobre 2011. 

 

1.3. Le 19 août 2011, l’administration communale d’Ans a transmis à la partie défenderesse une « Fiche 

de signalement d’un mariage de complaisance projeté, refusé ou reporté » au sujet de la partie 

requérante et de M. [O.A.], reconnu réfugié en Belgique et bénéficiant d’un séjour illimité. Ce document 

mentionne que les intéressés se sont présentés le 17 août 2011 pour obtenir des informations sur leur 

mariage. 
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1.4. Le 13 septembre 2011, la partie requérante a épousé M. [O.A.] devant l’Officier de l’Etat civil de la 

commune d’Ans. 

 

1.5. Le 5 octobre 2011, la partie requérante s’est présentée à l’administration communale « dans le 

cadre de sa demande d’établissement ou de sa demande de séjour permanent » et a introduit une 

demande d’autorisation de séjour sur la base des articles 10 et 12bis de la loi, en qualité d’épouse de M. 

[O.A.]. La requérante a été mise en possession d’une annexe 15. 

 

En date du 28 janvier 2012, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la requérante, une décision 

d’irrecevabilité d’une demande d’admission au séjour accompagné d’un ordre de quitter le territoire, 

notifiés à celle-ci le 4 avril 2012. Un recours en annulation de ces décisions auprès du Conseil de céans 

qui s’est clôturé par une arrêt de rejet n°84 881 du 19 juillet 2012. 

 

1.6. Par un courrier daté du 1
er

 mai 2012, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de 

séjour sur pied de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 auprès du Bourgmestre de la commune 

d’Ans. Le 3 août 2012, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de cette demande ainsi 

qu’un ordre de quitter le territoire. Ces décisions sont notifiées le 14 août 2012. 

 

1.7. Le 5 avril 2013, la partie requérante introduit une demande d’admission au séjour auprès de 

l’administration communale d’Ans. Le 11 juin 2013, la partie défenderesse prend une décision 

d’irrecevabilité de la demande d’admission au séjour accompagnée d’un ordre de quitter le territoire, 

tous deux notifiés le 19 juin 2013. 

 

1.8.1. Le 1
er

 août 2013, la partie requérante a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour 

sur pied de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 auprès du Bourgmestre de la commune d’Ans. 

 

Le 4 juin 2014, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la partie requérante une décision 

d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour, ainsi qu’une décision d’interdiction d’entrée 

(annexe 13sexies), qui constituent les actes attaqués. 

 

1.8.2. La décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour introduite sur pied de l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980 est motivée comme suit: 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

A l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, la requérante invoque les mêmes éléments que dans 

sa précédente demande 9bis, à savoir résider en Belgique depuis plusieurs mois et être mariée à M. 

[O.A.], reconnu réfugié. Force est de constater que ces éléments ont été jugés irrecevables le 

03.08,2012. L'on ne serait leur donner une appréciation différente' 

Concernant le fait que l'intéressée soit désireuse de travailler, fait étayé par des attestations reprenant 

les démarches qu'elle a entrepris, soulignons que l'intention ou la volonté de travailler non concrétisée 

par la délivrance d'un permis de travail et la conclusion d'un contrat de travail n'empêche pas un retour 

vers le pays d'origine ou de résidence à l'étranger en vue d'y lever les autorisations requises. La 

circonstance exceptionnelle n'est pas établie. 

Concernant les éléments d'intégration, à savoir le fait d'avoir suivi une formation d'alphabétisation, 

notons que ses éléments ne sont pas révélateurs d'une impossibilité de retourner, au pays d'origine 

pour introduire une nouvelle demande d'autorisation de séjour pour l'examen de laquelle ces éléments 

seront évoqués (C.É., 13 août 002 n' 109.705). 

L'intéressée doit démontrer tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner demander 

l’autorisation de séjour dans son pays d'origine ou de résidence à l'étranger (CE, 26 nov.2002, 

n°112.8633). 

Quant au fait qu'il n'existe aucune instruction judiciaire dans son chef ni aucun acte d'accusation, nous 

n'y voyons également aucun élément révélateur d'une impossibilité de retour au pays d'origine 

La circonstance exceptionnelle n'est pas établis.» 

 

1.8.3.L’interdiction d’entrée (annexe 13sexies) est motivée comme suit : 

 

« L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l’article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

o En vertu de l’article 74/11, §1, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 180, le délai d’interdiction 

d’entrée est de 3 ans car : 
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o 1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

La durée maximum de trois d’interdiction d’entrée sur le territoire est imposée étant 

donné que l’intéressé s’est maintenu sur le territoire de manière illégale durant une 

longue période. 

o 2° l’obligation de retour n’a pas été remplie : 

 L’intéressé n’a pas obtempéré à l’annexe 13 lui notifiée le 19.06.2013. 

Suite à la notification de l’ordre de quitter le territoire, l’intéressé n’a pas encore entrepris de démarches 

pour quitter volontairement le territoire de la Belgique, ainsi que les territoires de l’espace Schengen. En 

outre, il a introduit une demande 9bis en date du 01.08.2013. » 

 

2. Objet du recours. 

 

2.1. Par le présent recours, la partie requérante sollicite la suspension et l’annulation, d’une part, de la 

décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour introduite sur pied de l’article 9bis de la 

loi du 15 décembre 1980 et d’autre part, de la décision d’interdiction d’entrée (annexe 13 sexies), prises 

le 14 novembre 2013.  Son recours vise donc deux actes.  

 

Il convient de rappeler que ni les dispositions de la loi du 15 décembre 1980, parmi lesquelles 

spécialement l’article 39/69, § 1er, 2°, ni le Règlement fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers, ne prévoient qu’un recours puisse porter devant le Conseil de céans la 

contestation simultanée de plusieurs actes distincts.  

 

Une requête unique qui tend à l’annulation de plusieurs actes n’est recevable que s’il existe entre eux 

un lien de connexité tel que, s’ils avaient fait l’objet de requêtes séparées, les requêtes auraient pu être 

jointes. Il n’y a pas de connexité entre deux objets lorsque l’annulation de l’un resterait sans effet sur 

l’autre. S’il n’y a pas de connexité entre le premier acte attaqué et les autres objets de la requête, seul le 

premier objet du recours doit être examiné. En règle, le principe de l’interdiction d’introduire plusieurs 

actions par un seul recours ne souffre de dérogation que si les éléments essentiels de plusieurs actions 

s’imbriquent à ce point qu’il s’indique, pour éviter la contradiction entre plusieurs décisions de justice ou 

pour satisfaire à d’autres exigences inhérentes à une bonne administration de la justice, d’instruire 

comme un tout et de statuer par une seule décision.  

 

2.2. Or, d’une part, la partie requérante présente tant dans le point relatif aux « décision attaquées » que 

dans le dispositif de son recours la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour 

introduite sur pied de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 comme étant le premier acte dont elle 

sollicite la suspension et l’annulation. 

 

D’autre part, le Conseil observe que l’interdiction d’entrée est motivée par le fait que la partie requérante 

n’a pas obtempéré à un précédent ordre de quitter le territoire et ne fait que mentionner de manière 

incidente- l’expression ‘en outre’ dénotant bien le caractère superfétatoire de ladite mention -  

l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’articles 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 sans pour autant indiquer l’issue donnée à celle-ci.  

 

Dès lors, il y a lieu de conclure, au vu des circonstances spécifiques de la cause, que la décision 

d’interdiction d’entrée a été délivrée en raison de la situation de séjour de la partie requérante au vu du 

non-respect de précédents ordres de quitter le territoire et ce, indépendamment de l’introduction d’une 

nouvelle demande d’autorisation de séjour. Cette décision qui interdit à la partie requérante d’entrer sur 

le territoire n’est pas prise en exécution du premier acte attaqué et est donc tout à fait indépendante de 

la décision ayant statué sur sa demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois. De plus, le 

Conseil relève que la décision faisant actuellement grief à la partie requérante est bien l’irrecevabilité de 

sa demande d’autorisation de séjour, la décision d’interdiction d’entrée ne devenant effective que lors de 

l’éloignement de la partie requérante du territoire belge suite à l’exécution d’un ordre de quitter le 

territoire. 

 

2.3. Il en résulte que les deux actes présentement attaqués doivent être traités de façon autonome. En 

conséquence, le recours n’est recevable qu’en ce qu’il est dirigé contre le premier acte attaqué, à savoir 

la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980 prise le 14 novembre 2013. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation en ce qu’ils visent la décision de rejet de la demande 

d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 
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3.1. La partie requérante prend un moyen unique de « […] la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 et de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 ; de l’article 8 de la Convention européenne 

de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci- après CEDH) ; du principe de 

proportionnalité ; de l’article 74/11, §1 de la loi du 15 décembre 1980 ; de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 » 

 

3.2. Elle fait valoir ce qui suit : « […] si Votre conseil [sic] considère que la partie adverse devait 

également avoir connaissance, eu égard aux bases de données auxquelles la partie adverse a accès et 

à son devoir de minutie, du grave handicap dont souffre l’époux de la requérante et de son impossibilité 

de vivre de manière autonome, Votre conseil [re-sic] doit également annuler la décision d’irrecevabilité 

de la demande d’autorisation de séjour qui ne mentionne pas ces circonstances et n’est donc pas 

adéquatement motivée. » 

 

4. Discussion. 

 

4.1. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, à 

laquelle il se rallie, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit 

qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. 

notamment, C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 

 

Le Conseil observe que la partie requérante s’abstient d’expliquer, dans son unique moyen, de quelle 

manière la partie défenderesse aurait violé l’article 8 de la CEDH et  le principe de proportionnalité. Il en 

résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de l’article et du principe précités. 

 

4.2.1. Sur le reste du moyen unique, en sa première branche, le Conseil rappelle qu'aux termes de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite 

auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger 

est autorisé au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

  

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour.  

 

Enfin, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très 

large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de 

motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet.  

 

Sur ce dernier point, le Conseil ajoute que, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est appelé à 

exercer, s’il lui incombe de vérifier si l’autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas 

du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle 

de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation, il n’est, en 

revanche, pas compétent pour substituer sa propre appréciation des faits à celle de l’autorité 

compétente. 

 

4.2.2. En l’occurrence, à l’examen du dossier administratif, le Conseil observe que la motivation de la 

première décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux 

principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour de la partie requérante en 

expliquant les raisons pour lesquelles elle estimait que ces éléments ne constituaient pas des 

circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra, et qu’elle n’a pas tenu pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif, en sorte que la partie défenderesse a motivé à suffisance et de 
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manière adéquate la décision querellée. Le Conseil relève que cette motivation n’est pas utilement 

contestée par la partie requérante qui se contente seulement d’invoquer l’absence de prise en compte 

par la partie défenderesse du grave handicap dont souffre son époux. 

 

Or, force est de constater, à cet égard et à la lecture du dossier administratif, que cet élément n’avait 

pas été porté à la connaissance de la partie défenderesse avant la prise de la décision attaquée. Le 

Conseil rappelle la jurisprudence administrative constante selon laquelle les éléments qui n’avaient pas 

été invoqués par la partie requérante en temps utile, c’est-à-dire avant que l’autorité administrative ne 

prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu 

pour l’exercice de ce contrôle, de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris 

[…] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002). Par conséquent, il ne 

pourrait être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte, dans la décision querellée, 

de ces éléments ou de ne pas avoir motivé sa décision à cet égard. 

 

Partant, le Conseil considère que la partie défenderesse a adéquatement et suffisamment motivé la 

décision litigieuse par les constats y figurant. 

 

4.3.  Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

5. Débats succincts 

 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut pas être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six juin deux mille quatorze par : 

 

 

Mme B. VERDICKT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme A. P. PALERMO, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO B. VERDICKT 

 


